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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission a consacré trois séances,
les 3 et 16 novembre et 7 décembre, à J'examen
de la proposition de décret mettant sm pied
d'égalité les trois langues germaniques ensei.
gnées à la section des langues modernes des
écoles normales second8ires e).

Exposé des auteurs

La proposition de décret a pour objectif 1a
correction d'une anomalie persistant dans l'en-
seignement normal supérieur, secteur qui
échappe, d'après les aUteurs, il 13 jégislatjoll
linguistique de 1963.

Dans la formation des futurs a,rrégés de j'cll-
seignement secondaire illférieur:~ en effer, Je
cours de néerlandais jouit d'un privilège diffi-
cile à justifier il J'heure actuclle. Ce C;)\1i"S esr
imposé aux candidats" régems en langucs mo-
dernes ». Il jouit d'un nombre d'heure'. pJm
élevé que les autres ]8ngues germ:l!liqlles et les
notes chiffrées qui le sanctionnent dépassent les
notes des cours d'anglais et d'alIem"nd. Cc
déséquilibre est le résultat d'une situat;oll dép~,s-
sée, oÙ le néerIandais régnait quasi sans partage
dans l'enseignement secondaire. Aujourd'hui,
l'anglais a réussi sa percée dans une mesure
que le tableau ci-après, fourni par le ministre
de l'Education nationale, permet d'apprécier.

['importance de l'apprentissage de la langue
allemande est aussi signalée par un des auteurs.
Enfin, !es auteurs soulignent que l'oblig:ltiün de
:,uivre le néerlandais ,\ l'école norn1:J]c seC011-
cLiire pone préjudice ;1l!X étudiants qui n'ont

;1Jlt,:Tieuremellt suivi le cours de
"

11("erbn-
;:;, prcmic're bnf',nc moderne j'.

Discussion générale et discussion des articles

Intervenant dans le débat, je dé'légul' du
gouvernement Fait ohsen'er que tous les types
1-, .. ..

Il enseignement superIeur non-U1lJ\-ersltan-c re-
k,cllt (k 1:1 lé:'isbtim1 linguistiquc dc 1%3. Ii
<Jdmet, d':1Utrc part, 1cs remarques formulées par

k" auteur:; ~lU',Ujct de \'oHigation de suivre le
'H~crbndais d J'existcnce du cour" d'al1emand
Lïnmrc prcmil'I"e Lm:,ue moderne (LHE b pro-
\ incc de .

f1 reconnaît ~;'nsi l'opportunité d'étabhr un
p'aÎt{:"\1!ent identique entre les langues modernes
t~HH au point de vue du nomhre d'heures que
de 1:1 notation.

De, réserves appaLlissent cependant qUJnt
:1l1X cunditiom d'octroi du titre d';\.E.:;.1. et
qu:mt :1 J'incidence financière d'un libre choix
;' hsolu entre Jes Ll1lgucs germaniques: si le
Conseil devait :1border ces questiolls, il sortirait
du clc!nainc de scs compétence;.

fi a donné :1 1:1 commission, les chiffres de
frl'quentat1on du i:OUrS de seconde langue dans
1"'11''''';'' 11C
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]NFERIEUR TOTAUX

Néerlandais
1

Angbis
1

AliCIll,l:1d

1

1

>!élTLlIld,\I'

1

SUPERiFUi~

AngLÙ
1

Anglais
1

I\'i','rhnlbi,;
1

AlIcnund:\! 1~'1l1 ;~]-,d

Article 1er

Le gouvernement propose de supprimer cet
article et de le remplacer par le texte suivant:
« dans la section des langues modernes de l'en-
seignement supérieur pédagogique de plein
exercice, les langues autres que celle de l'ensei-
gnement, classées parmi les cours obligatoires,
sont mises sur un pied d'égalité quant au nom-
bre de périodes de cours qui leur est accordé
et il la notation qui leur est attribuée.

"
Après avoir fait J'objet d'un vote resté sans

résultat le 16 novembre 1976, l'articJc l<'r ainsi

2

modifié est adopté il l'unanimité au cours de la
tÙmion du 7 décembre î 976, en application de
l'article 17, § Fr, du règlement d'ordre intérieur.

---
(1) Ont panicipé 3UX travaux de la commission:
TviM. Bertouille (pl"ésident), Beauthier, Bourgeois,

Ducobu. Guillaume, Mmes Codinache-Lambert, Mathieu-
Mohi" et Ryckmam-Cofin, M\1. lausier, Neuray,
Lllbot, Remac1e L, Sweert et Busieall (rapporteur).

Assis;:-aÎenr aux rC:ilnjons :

!vi. Humblet, ministre de l'Education nationale, et
\1. r)un~()rti('r, chef de c1binct du lninlstrc de l'Educa-
rion ll:ltion;Jlc.



Article 2

L';HtiC:e .2 ne suscite pas de discussion,

Ii cs~ adopté :: j'unanimité des l1Iembres pre-
senL-.

L! commission décide dl' rempJacer l'intiwlé
de h, proposition par le libelk suivant: '.<Pro.

position de d~cret mettant sm pied d'égalité les
langues germaniques enseignées :1 la section des
Ja:lgl1eS mudernes de l'enseignement supérieur
péc\;;u,ogique de plcin exercice.

"

Vote sur l'ensemble de ta proposition

L'ensemble Je la propmition Co.r ;ldopté a
J'unanimité de: mcmbres pré~;ents,

Le tê'<tc adopté; figure en :milc<e.

L\ cummiSS10n décide de bi,,~
pri:slJcnt ct :1L1 rappurtcu r pour Li
présent rapport.

..:unfiance au
1',:.J:l eti ()

11 el u

Le [.(ap/Jortclfr,

,\1. BUSIEAU.

r.e Président,

A. BERTOLJILLE.

)



ANNEXE

TEXTE ADOPTE PAR L/\ COfvLM!SSION

«Prol)()sition de décret mettant sur pied
d'égalité les langues germaniques enseignées à
la section des langues modernes de l'enseigne-
ment supérieur pédagogique de plein exercice. >,
(intitulé nouveau.)

ARTICLE 1er

Dans Ja section des langues modernes de
l'enseignement supérieur pédagogique de pJein
exercice, Jcs langues autres que ceJle de l'ensei-
gnement, classées parmi les cours obligatoires,
sont mises sur un pied d'égalité quant JU nom-
bre de périodes de cours qui leur est accordé
et :1la notation qui leur est attribuée.

ART. 2

Notre 1\linistre de J'Education nationale
française est ch:1rgé de l'exécution de ce décret
de manière qu'il puisse entrer en vigucur Ù la
prochaine rentrée scolaire.

4 31.137 - E. G.


